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Organe de l'Union syndicale suisse

Paraît six fois par an
N°3- 1989- 81e année

REVUE
SYNDICALE

SUISSE

Syndicats: faire mieux encore
«Comment ça va?» C'est la question qu'année après année le bibliothécaire

de l'USS, Heinz Anderegg, pose aux fédérations affiliées. Et la
réponse n'est pas vague. Que non! Elle est richement chiffrée et commentée
sous toutes ses coutures. Degré de syndicalisation en soi, selon les sexes

(les femmes vont toujours mieux, mais pas encore assez bien, égalitaire -

ment parlant), selon les cantons, les régions, les branches économiques.
Se retrouvent alors les «effets syndicaux» dus aux parcours particuliers
suivis par les divers secteurs de notre économie. Une évolution qui remet
en cause les structures syndicales quant à leur capacité d'y répondre (les

jachères de l'organisation syndicale). Pour s'y retrouver, les comparaisons
sont indispensables. Prises isolément, toutes ne sont toutefois pas raison,
comme le rappelle le dicton. Mais dédoublées, mises les unes face aux
autres et passées au crible d'une raison raisonnante, elles permettent d'y
voir plus clair. Même: de comprendre les détails apparemment anodins!
Les apôtres de la fin du syndicalisme sont alors renvoyés aux vestiaires.
Ce qui ne préjuge en rien des nécessaires efforts que les organisations de
travailleuses et de travailleurs doivent absolument faire, et ce, «dès demain
matin». La situation est en pleine évolution et les tendances dominantes
sont d'ores et déjà repérables.
N'empêche que la question de l'égalité des sexes reste d'actualité. Une
bonne raison pour enfoncer encore plus le clou. Le deuxième volet de ce
numéro 3 de la Revue syndicale version 1989 est ainsi constitué par un
article de Catherine Jaccottet Tissot sur l'une des facettes de la situation
anglaise en cette matière. Le «traitement» anglo-saxon de cette Arlésienne
si difficilement sédentarisable chez nous a de quoi rougir les fronts d'aucuns,

de ces patrons helvétiques par trop mâles sous tous les rapports...
Nous conseillons vivement à nos lectrices et lecteurs de proposer la lecture
de cet article à leurs employeurs. Ceux-ci seraient, quant à eux, bien
inspirés de se poser certaines questions. ...A moins que l'appât du gain soit
si fort chez eux qu'il les rend définitivement sourds et aveugles en ce qui
concerne l'application concrète du principe de l'égalité entre les sexes dans
leurs entreprises. Certes la situation des femmes s'améliore au fil des ans.
Mais au nom de quoi, serait-ce le profit, peut-on encore justifier une
discrimination sexuelle quelle qu'elle soit, dans une société qui s'intitule
«avancée»? fq
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